
 1 

CREATEURS D’ENTREPRISE ET ACCOMPAGNATEURS : 

UNE COMPREHENSION MUTUELLE 

 

Aicha Labiadh 

Enseignante contractuelle à l’ISG de Gabès 

Pr. Sami Boudabbous 

Laboratoire de recherche : Gouvernance Finance et Comptabilité 

 

 

Introduction  

La détection des créateurs innovants et la détermination de  l’aide qu’on peut leur apporter 

personnellement ou aux projets susceptibles de participer à la création d’entreprises, à fort 

potentiel de développement et de croissance, continuent à poser les mêmes questions (Zucchella 

et al., 2021). Même en sachant depuis un certain temps que  si de la qualité de l’entrepreneur 

dépend largement le succès ou l’échec de l’entreprise, le meilleur des créateurs ne peut conduire 

son entreprise au succès s’il ne peut mobiliser un ensemble de ressources : information, 

logistique,  argent, conseils, technologies, etc.  (Albert et al., 1994, Shepherd, 2004, Shane, 

2005, Mary George et al., 2016). Ceci place les systèmes d’accompagnement à la première loge 

du processus de création d’entreprises (Ramoglou et al., 2020). 

 L’accompagnement, dans son sens le plus large, passe par des transferts, des échanges, des 

appropriations, des apprentissages (Bergman et al., 2022, Van der Zwan et al., 2016). En tout 

état de cause, il ne s’agit nullement d’apporter des solutions toutes faites, mais d’une mutuelle 

compréhension afin que l’entrepreneur puisse formuler correctement le problème qui le 

préoccupe et afin que les accompagnateurs puissent trouver avec lui les solutions Ad Hoc 

(Bornad et al., 2019). C’est ainsi qu’il est nécessaire de mettre à profit la période 

d’accompagnement pour proposer à l’entrepreneur des situations d’apprentissage construites à 

partir de sa propre expérience et autour de son projet, ceci, pour l’aider à comprendre que ce 

qui est essentiel porte moins sur le contenu d’une formation et sur sa qualité, mais plus sur le 

développement d’une capacité d’apprentissage (Gaddefors et Anderson, 2017, Theodoraki et 

al, 2015). 
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 Ainsi formulée, la fonction-clé d’un système d’accompagnement renvoie bien à la nécessaire 

compréhension mutuelle entre les entrepreneurs et leurs partenaires prestataires de conseils, de 

formation ou d’autres ressources (Saporta, 1994, Bornard et al., 2019).  

Cette compréhension mutuelle peut être améliorée si les acteurs en présence ont une meilleure 

idée de ce que veulent les uns (les besoins d’assistance) et de ce qu’apportent les autres (les 

prestations d’assistance et leurs modalités de production) (Schmitt, 2016). Par ailleurs 

l’amélioration de la compréhension mutuelle passe aussi par une meilleure connaissance 

réciproque des représentations et des perceptions sur des idées partagées par les acteurs et 

largement présentes, combien même d’une façon inconsciente, dans leurs échanges et 

transactions (Bares, et al., 2014, Nobile, 2017). C’est cet aspect qui nous a intéressé et nous a 

conduit à la recherche, objet de la présente démarche par laquelle nous cherchons à mesurer et 

à comparer les perceptions d’entrepreneurs et de professionnels de la création d’entreprises 

relatives à des écoles de pensée décrivant les concepts d’entrepreneur et d’entrepreneuriat. 

 Nous avons voulu tenter d’apporter des éléments de réponse aux questions de savoir si les 

acteurs en présence perçoivent l’entrepreneur et le phénomène entrepreneurial de la même 

façon ? Y a-t-il des différences de perceptions entre les uns et les autres ? Est-il primordial de 

mieux connaître ces perceptions et les éventuelles différences pour améliorer la compréhension 

mutuelle entre les entrepreneurs et leurs partenaires prestataires ? 

 Nous avons ainsi souhaité analyser les perceptions d’entrepreneurs et de professionnels de la 

création d’entreprise, relatives à l’idée qu’ils se font de ce qu’est ou n’est pas l’entrepreneuriat. 

Nous leur avons nullement demandé de définir ce concept dans l’absolu et nous n’avons pas 

cherché à les faire réagir par rapport à des propriétés caractérisant les notions d’entrepreneur et 

d’entrepreneuriat. Nous leur avons simplement proposé six affirmations fortes relatives à cette 

question en leur demandant d’indiquer leur degré d’approbation pour chacune d’entre elles. 

Dans une première partie, nous aborderons les fondements théoriques et les aspects 

méthodologiques de notre travail. La présentation des résultats et leur discussion feront l’objet 

de notre seconde partie qui est suivie d’une conclusion, qui s’efforcera de dégager quelques 

enseignements principaux de cette démarche orientée par un souci de favoriser une meilleure 

compréhension entre des entrepreneurs et des professionnels de la création d’entreprise, dans 

des systèmes et des processus d’accompagnement. 
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Cadre conceptuel  

La problématique qui a motivé ce travail nous amène à vouloir approfondir, d’un point de vue 

théorique, plusieurs domaines de la littérature sur l’entrepreneuriat.  

Notre intérêt sera porté sur l’accompagnement des entrepreneurs potentiels, sur les systèmes 

d’appui à la création d’entreprise. Par ailleurs et travaillant sur des perceptions et des 

représentations mentales, il nous a semblé utile de nous documenter sur les liens entre ces 

notions et la création d’entreprise accompagnée. 

Comme nous voulons faire réagir des créateurs d’entreprise et des accompagnateurs par 

rapport aux concepts d’entrepreneur et d’entrepreneuriat, il nous a semblé opportun d’essayer 

de bien faire ressortir toute la diversité des points de vue qui s’expriment dans le champ sur ces 

aspects de définition.  

Création d’entreprise et problèmes d’accompagnement 

Le thème d’accompagnement des créateurs d’entreprise nous intéresse à double titre. 

D’abord, parce que c’est dans ce cadre que nous positionnons la recherche, avec comme finalité 

l’amélioration de l’efficience des approches d’accompagnement par une meilleure 

compréhension mutuelle des acteurs impliqués dans ces situations. Ensuite, parce que les 

échantillons retenus sont composés d’individus ayant été ou sont encore engagés dans les 

démarches d’accompagnement, en tant qu’accompagnants ou accompagnés. 

Curieusement, l’accompagnement des créateurs d’entreprise, en tant qu’objet de recherche, a 

peu mobilisé les chercheurs, comme si tout allait de soi dans le système d’accompagnement. 

Toutefois, plusieurs questions nous semblent importantes, dès lors qu’on considère que 

l’accompagnement est un facteur essentiel dans la mise sur une bonne orbite de jeunes 

entreprises (Rice, 2002 ; Fayolle, 2004, 2005 ; Davidsson, 2005, Soetanto et al., 2016 Schmitt, 

2019). 

La question de la définition n’a jamais été poussée très loin. Où commence l’accompagnement, 

où se termine-t-il ?  

Quelles différences peut-on faire entre appui, accompagnement, assistance et aide et quelles en 

sont les conséquences pratiques ? Existe-t-il des typologies, des cartographies présentant, d’une 

manière rigoureuse et articulée, l’ensemble de ces dispositifs, de ces structures, de ces actions 

qui se rattachent à l’accompagnement au sens large ? Benoin et Sencourt (1980) proposent une 

visualisation du processus d’aide et d’assistance à la création et au développement d’entreprises 

où, en fonction du temps, plusieurs types d’actions apparaissent : information, sensibilisation, 

stimulation, formation, préparation, conseil, soutiens institutionnel et financier. Albert, Fayolle 
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et Marion (1994) soutiennent que l’aide à la création d’entreprise s’est développée autour de 

trois axes : l’appui financier, le développement de réseaux de conseil et de formation et le 

soutien logistique. Dokou (2005) et Deltour et Lethiais (2014), quant à eux, situent les pratiques 

d’accompagnement dans un écosystème territorial et avance un nouveau concept, 

l’accompagnement entrepreneurial, pour affirmer qu’il existe différentes formes de soutien : 

financier, stratégique et commercial, la formation de l’entrepreneur faisant partie du soutien 

stratégique.   

En tout état de cause, la plupart de ces auteurs (Bares et al., 2014 ; Gaddefors et Anderson, 

2017) se rejoignent sur le fait que l’aide à la recherche d’information , la formation , le conseil 

, l’aide à la recherche de financement, ou encore l’insertion dans des réseaux d’affaires, font 

partie de l’accompagnement. 

 Plusieurs aspects concernant le fonctionnement d’entités sont facilement repérables comme, 

par exemple, les programmes structurés d’appui à la création d’entreprise, les incubateurs et les 

pépinières d’entreprises (Dokou, 2005 ; Audet et Couteret, 2012 ; Degeorge, 2017 ). Rice 

(2002) aborde une problématique, a priori, basique : l’adéquation entre l’offre de prestations et 

la demande d’assistance au sein d’incubateurs pour étudier, d’une façon exploratoire et dans 

une relation de coproduction, les types d’assistance disponibles, les modalités de la 

coproduction et les facteurs qui peuvent agir sur l’impact de la prestation. Ces études devraient 

pouvoir être multipliées et élargies, en réalisant des observations longitudinales, qui tiennent 

compte de l’évolution des besoins des entrepreneurs au fil du déroulement du processus de 

création d’entreprise (Lundqvist, 2014).  

La perspective spatio-temporelle permettrait de saisir des aspects intéressants dans ces 

situations de production ou de coproduction, aussi d’assistance à des créateurs d’entreprise 

(Zucchela, 2021). Pour illustrer, les conseils délivrés dans des incubateurs ne sont pas forcément 

équivalents (différences de nature, de modalités de délivrance, d’effets) à ceux donnés dans des 

chambres de commerce ou dans des programmes d’accompagnement, alors qu’on a 

généralement tendance à globaliser la notion de conseil en création d’entreprise (Soetanto, 

2016 ; Schmitt, 2019,). 

Notre recherche constitue donc une modeste tentative destinée à tenter de mieux comprendre 

ce qui peut altérer la qualité des prestations délivrées au sein d’un système d’accompagnement 

à la création d’entreprise et à éviter les incompréhensions et les insatisfactions. 
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Problématique de l’accompagnement  

Pour Huff (1990), seules les représentations mentales du créateur d’entreprise sont accessibles 

dans une relation d’accompagnement. Il propose ainsi d’étudier les systèmes de préférences des 

créateurs d’entreprise à l’aide de cartes cognitives, qui sont « une représentation graphique de 

la représentation mentale que le chercheur se fait d’un ensemble de représentations discursives 

énoncées par un sujet à partir de ses propres représentations cognitives, à propos d’un objet 

particulier » (Cossette et Audet, 1994).  

Plus concrètement les cartes représentent les processus de pensée des décideurs comme 

orientés par des agencements d’items liés entre eux par des relations (Laroche et Nioche, 1994). 

L’utilisation de cet outil suppose l’adoption d’une perspective interprétative ou subjectiviste. 

C’est–à-dire que pour percevoir la vision stratégique d’un individu, il est nécessaire 

d’appréhender son système référentiel (Cossette, 1994,1996). La vision, comme objet d’étude, 

est inséparable du sujet qui la produit. La réalité est d’ordre phénoménologique : « le réel 

connaissable est celui que le sujet expérimente » (Le Moigne, 1995).   

Partant de ces travaux, Verstraete (1996) propose d’utiliser la cartographie cognitive comme 

mode d’accompagnement des projets de création d’entreprise. Pour Verstraete, la cartographie 

cognitive permet à celui qui accompagne de mieux saisir la vision du créateur et de l’aider à 

s’assurer de la maîtrise de son projet. Elle peut « faciliter les interventions d’ordre stratégique 

et la mise en œuvre des changements organisationnels » ou encore « aider à la formulation et à 

la résolution de problèmes » (Chaney, 2010 ; Fernandes et al., 2018). 

Cette approche cognitive fait ici référence à un courant particulier qui se développe, 

notamment, dans les champs de la stratégie et de l’entrepreneuriat, un peu partout dans le monde 

(Homenda et al., 2016 ; Roundy et al., 2018 ; Acciarini et al., 2020). Ce courant prend pour 

point de départ cette idée : l’une des clefs du processus stratégique, peut-être la seule, réside 

dans la pensée des dirigeants , dans ses contenus et dans ses mécanismes (Fernandes, 2019). Il 

s’agit d’étudier l’impact des schémas interprétatifs des acteurs sur leurs décisions, qu’elles 

soient d’ordre stratégique et / ou entrepreneurial.  

Des chercheurs en entrepreneuriat, comme P. Cossette (1996) et T.Verstraete (1996), ont 

utilisé la cartographie cognitive pour étudier la stratégie d’entrepreneurs, ou expérimenter des 

outils et méthodes d’accompagnement de créateurs d’entreprise. L’entrepreneur, à qui l’on 

demande d’exprimer une vision stratégique, effectue un travail de représentation mentale : il 

conçoit mentalement un futur pour son entreprise comme l’architecte qui construit, tout 

d’abord, les cellules dans sa tête avant de les construire dans la ruche. La définition de la vision 



 6 

donnée par Carrière (1990) synthétise bien ce point de vue : « la vision stratégique, c’est la 

dynamique de construction mentale d’un futur souhaité et possible pour l’entreprise ». 

Dans des études empiriques sur la vision, qui est appréhendée non pas par les éléments qui la 

composeraient a priori, mais comme un tout, les chercheurs, dans des entrevues semi-directives, 

utilisent des consignes d’entretiens larges portant soit sur la manière dont les décideurs 

envisagent l’évolution de leurs entreprises, soit sur l’image qu’ils se font du futur de leurs 

entreprises, ou encore sur les règles du jeu pour réussir dans le secteur (Achour, 2020). En 

partant de ces différents constats, sans toutefois utiliser la méthode des cartes cognitives, nous 

avons voulu opérer en accordant une place importante aux représentations mentales : celles de 

créateurs d’entreprises et celles de professionnels qui les ont accompagnés dans un même 

système d’accompagnement.  

Différents acteurs nous ont fait part de leurs perceptions respectives sur les concepts 

d’entrepreneur et d’entrepreneuriat. 

Nous analyserons, dans ce qui va suivre, toute la diversité qui prévaut dans le champ de 

l’entrepreneuriat sur ces questions de définition. 

 

L’orientation entrepreneuriale 

La littérature consacrée au thème de l’entrepreneuriat est abondante. Elle s’est 

particulièrement développée depuis les années 1960 avec la création de revues académiques et 

l’organisation de nombreuses manifestations. L’entrepreneuriat apparaît, en effet, comme un 

champ de recherche traversé par différents courants ne s’intéressant pas aux mêmes objets 

d’analyse (Filion, 2021). 

L’entrepreneuriat est également abordé sous l’angle de la recherche active de nouvelles 

opportunités (Stevenson et Jarillo, 1990 ; Contreras Cruz, 2018). Dans cette conception, il 

apparaît comme une dimension stratégique de l’entreprise (Hernandez, 1999 ; Soetanto, 2016). 

L’analyse du comportement entrepreneurial s’inscrit dans ce courant de recherche. Pour  

Miller (1983), ce qui caractérise un comportement entrepreneurial, c’est la prise de risque, 

l’innovation et la proactivité. Ces trois dimensions constituent le dénominateur commun à 

l’ensemble des formes d’entrepreneuriat (Covin et Slevin, 1991 ; Hussain et al., 2015 ; 

Galbreath et al., 2020). Cette vision est suffisamment large pour ne pas réduire l’entrepreneuriat 

à la seule création d’entreprise (Sarasvathy, 2004 ; Read et al., 2015 ; Townsend et al., 2018).  

Cette conception est au cœur de l’entrepreneuriat corporatif que l’on assimile parfois à 

l’intrapreneuriat (Slamti, 2016 ; Georget, 2021). Cette notion est, elle-même, polysémique 

(Gatignon-Turnau, 2018) et fait référence à l’orientation entrepreneuriale de firmes déjà 
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existantes. Dess, Lumpkin et McGee (1999) identifient deux types de 

l’entrepreneuriat corporatif: d’abord  la création de nouvelles activités (businesses) à l’intérieur 

d’une organisation existante, c’est l’intrapreneuriat ; ensuite la transformation ou le renouveau 

d’organisations déjà existantes. 

Il en ressort ainsi qu’ une organisation qui n’est pas en phase de création peut adopter une 

orientation entrepreneuriale en recherchant de nouvelles opportunités (Stevenson et Jarillo, 

1990 ; Anderson, et al., 2015 ; Wales, 2016 ; Abu-Rumman et al., 2021). 

Nous examinons enfin la contribution de Cunningham et Lischeron (1991) qui identifient six 

écoles de pensée principales structurant les activités de recherche en entrepreneuriat. Ils 

proposent de les réunir dans un essai montrant que l’entrepreneuriat est un phénomène 

multifacette et que chaque école de pensée apporte un éclairage particulier sur l’une ou l’autre 

de ces facettes. La définition de l’entrepreneuriat de Cunningham et Lischeron (1991) n’est pas 

meilleure que les autres, mais leur approche présente, pour notre travail, au moins deux 

avantages : celui de la mise en exergue d’écoles de pensée qui couvrent bien, de notre point de 

vue, le champ et le décrivent d’une façon assez précise, et celui de leur texte qui contient, telles 

quelles, des formulations de propositions déduites des différentes écoles de pensée, qui 

pourraient être soumises sans qu’il soit nécessaire de les réinterpréter, permettant ainsi de rester 

au plus près de la pensée des acteurs. 

Les six propositions de Cunningham et Lischeron (1991) sont hétérogènes et pas de même 

nature : les deux premières concernent les caractéristiques de l’entrepreneur, les trois suivantes 

traitent de l’action de l’entrepreneur (ce qu’il fait et comment il le fait) et la dernière porte sur 

la possibilité d’appliquer la démarche entrepreneuriale dans d’autres situations que celle de la 

création d’entreprise. Cependant, cette hétérogénéité n’est que le reflet de la diversité des vues 

sur le phénomène et traduit , dans une approche processuelle, les déplacements successifs des 

priorités et des besoins. 

Au début, l’accent est mis sur l’acteur et ses caractéristiques (besoins psychologiques, 

motivations, attitudes, cohérence, etc.), ensuite il est mis sur l’action et ses résultats (recherche 

et traitement d’informations, plan d’affaires, constitution de l’équipe, acquisition de ressources, 

etc.). La priorité est de conserver le plus longtemps possible les attitudes et les comportements 

entrepreneuriaux (saisie de nouvelles opportunités, développement de l’esprit d’entreprendre, 

flexibilité et réactivité de l’organisation, etc.). 

Les six affirmations de Cunningham et Lischeron sont les suivantes : 

 

 



 8 

 

A1- L’entrepreneur est capable intuitivement d’ entreprendre et de réaliser des actions 

spectaculaires. 

Cet énoncé donne à  l’entrepreneur la qualité d’un être extraordinaire dans le sens 

étymologique du terme. 

A2- L’entrepreneur a des caractéristiques psychologiques uniques (valeurs, attitudes, 

besoins) qui le guident.  

Cette deuxième affirmation concerne les traits distinctifs et les caractéristiques 

psychologiques particulières de l’entrepreneur. 

A3- La caractéristique essentielle du comportement entrepreneurial est l’innovation. Les 

entrepreneurs témoignent d’une réelle créativité et d’une capacité à innover. 

L’identification des opportunités serait-elle une des fonctions essentielles de l’entrepreneur ? 

Autrement dit, l’innovation, la créativité et la découverte d’opportunités constituent-elles des 

éléments clés du phénomène entrepreneurial ?  

A4- Les entrepreneurs sont des organisateurs du processus de création de richesses 

économiques. Ils poursuivent des opportunités et s’efforcent de les concrétiser en utilisant 

des techniques appropriées de gestion et de management.  

L’entrepreneur est-il un simple organisateur, un créateur, un conquéreur utilisant comme arme 

la gestion et le management ? 

A5- L’entrepreneur est un leader qui sait animer des équipes, s’adapter à leurs besoins  et 

les conduire vers l’atteinte des objectifs. 

Cette affirmation donne à l’entrepreneur la qualité de leader, d’animateur et de meneur 

d’hommes vers la réalisation des objectifs et la réussite de la firme. 

A6- Les compétences entrepreneuriales peuvent être utilisées, avec profit, dans des 

organisations existantes. L’intrapreneurship est défini, notamment, comme le 

développement d’unités indépendantes pour créer de nouveaux marchés et de nouveaux 

produits. 

Enfin, par cette affirmation, il s’agissait de savoir si pour les entreprises qui souffrent d’un 

manque d’innovation et d’une capacité  de création insuffisante dans un monde où tout 

s’accélère, l’intrapreneuriat n’est-il pas perçu comme une réponse à ces difficultés ?  
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Résultats et méthode   

Le questionnaire que nous avons réalisé est de type fermé. Il a été destiné à un groupe 

d’entrepreneurs et de professionnels de l’entrepreneuriat. Ces deux groupes ont donc été 

privilégiés et ont constitué la population ciblée de notre échantillon. 

Le premier est composé exclusivement d’entrepreneurs, créateurs d’entreprises, issus du 

programme d’appui à la création d’entreprises mis en place en Tunisie. Ces entreprises ciblées 

sont principalement localisées dans les régions Sfax et Sousse. Nous avons adressé 

nominativement à environ 100 entrepreneurs un questionnaire d’une page comprenant les six 

affirmations sur l’entrepreneuriat. Nous avons réceptionné en retour 50 questionnaires 

exploitables, soit un taux de 50 %. 

Le second groupe réunit des experts et des professionnels de la création d’entreprise 

(consultants, banquiers, responsables d’organismes spécialisés), travaillant principalement à 

Sfax et à Sousse. Ils appartiennent à des réseaux régionaux et nationaux et interviennent 

fortement dans la création et le développement d’entreprises. Nous leur avons adressé, 

nominativement, une trentaine de questionnaires, dont 18 nous ont été retournés, soit un taux 

de 60 %. Notre échantillon comprend donc 68 individus qui ont des connaissances  théoriques 

et pratiques importantes dans le domaine de l’entrepreneuriat. 

Comme nous l’avons déjà dit, les affirmations que nous avons soumises au jugement des 

personnes consultées viennent directement des courants de pensée identifiés par les auteurs 

Cunningham et Lischeron. 

Les réponses à ces affirmations sont évaluées sur une échelle de Likert en allant de 1 (tout à 

fait en désaccord) à 7 (tout à fait d’accord).  

Les résultats apparaissent dans le tableau ci-après. Les détails de l’ensemble des résultats 

seront fournis dans l’annexe de la présente recherche. 
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TABLEAU 1 

Synthèse des résultats 

 Entrepreneurs Professionnels 

Affirmations Accord Désaccord Neutre Accord Désaccord Neutre 

A1 18 

(36%) 

21 

(42%) 

11 

(22%) 

7 

(38.8%) 

9 

(50%) 

2 

(11.1%) 

A2 27 

(54%) 

12 

(24%) 

11 

(22%) 

10 

(55.5%) 

6 

(33.3%) 

2 

(11.1%) 

A3 31 

(62%) 

11 

(22%) 

8 

(16%) 

10 

(55.5%) 

5 

(27.7%) 

3 

(16.6%) 

A4 45 

(90%) 

2 

(4%) 

3 

(6%) 

13 

(72.2%) 

4 

(22.2%) 

1 

(5.5%) 

A5 41 

(82%) 

3 

(6%) 

 

6 

(12%) 

11 

(61.1%) 

3 

(16.6%) 

4 

(22.2%) 

A6 39 

(78%) 

7 

(14%) 

4 

(8%) 

14 

(77.7%) 

1 

(5.5%) 

3 

(16.6%) 

 

 

S’agissant de la première affirmation (A1) : l’entrepreneur inné 

Combien même la moyenne des réponses reste inférieure à 4, elle est néanmoins non 

significative et n’implique en rien que les répondants seraient statistiquement  en désaccord 

avec elle. L’idée de l’entrepreneur inné n’est donc pas massivement écartée par les personnes 

de notre échantillon même si l’apprentissage, la persévérance et la formation ne sont pas 

totalement occultés. 

 Certes, les entrepreneurs et les professionnels de l’entrepreneuriat affichent un niveau 

d’approbation assez similaire (respectivement 36 % et 38,8 %).Il n’en demeure pas moins que 

les perceptions diffèrent lorsqu’il s’agit d’examiner les niveaux de désaccord vis-à-vis de 

l’affirmation proposée.  

En effet, la proportion de professionnels de l’entrepreneuriat, en désaccord, est supérieure de 

8 points à celle des entrepreneurs (respectivement 50 % et 42 %). Cet écart traduit un décalage 

dans les positions des uns et des autres, qui peut s’expliquer par le fait que les entrepreneurs, 

engagés dans l’action et la prise de risques, ont des croyances relatives, sur « l’entrepreneur 

déterminé par ses gènes », légèrement plus marquées que celles des professionnels de 

l’entrepreneuriat qui, eux, légitimement une approche plus pragmatique se basant sur l’acquis, 

la formation et l’apprentissage. Il est vrai que nous ne sommes pas ici sur la même rive. 

Cependant et même si nous rencontrons assez souvent des créateurs d’entreprise, issus de 

milieux différentes, il est fort à penser qu’une proximité culturelle du milieu des affaires 

(créateur ayant déjà exercé dans ce milieu ou issu de parents eux-mêmes entrepreneurs) incite 



 11 

davantage à la création d’entreprise que la proximité culturelle de tout autre milieu, combien 

même universitaire ou autre. 

En Tunisie, et malgré les engagements de l’Etat et les incitations à la création d’entreprise, 

les jeunes diplômés de l’enseignement supérieur cherchent en majorité à intégrer le circuit 

traditionnel du travail et n’envisageant pas ou, tout au moins, rechignent à créer leurs propres 

entreprises. 

 

Sur les caractéristiques psychologiques uniques (A2) 

Le mot « uniques», contenu dans l’affirmation, est certainement fort, puisque les 

caractéristiques attribuées généralement aux entrepreneurs ne sont ni exclusives, ni 

discriminantes, et caractérisent parfaitement d’autres catégories d’acteurs économiques et 

sociaux. Il est, cependant, extrêmement difficile de dissocier  les éléments psychologiques, 

sociologiques et culturels d’une création d’entreprise ; comme il est quasiment impossible de 

savoir  à quelles séries de ces éléments sont dus les traits de caractère du créateur d’entreprise. 

Pour cette affirmation les individus de notre échantillon sont généralement dans la zone 

d’accord, seuls 33,3 % des répondants s’y opposent. Sur ce point aussi, quelques nuances, 

combien même légères, apparaissent. Un écart de 1.5 point existe, en effet,  sur le plan des 

proportions, indiquant le degré d’approbation (55.5% pour les professionnels de 

l’entrepreneuriat, contre 54% pour les entrepreneurs).  

 

Sur l’innovation comme une caractéristique essentielle du comportement 

entrepreneurial (A3) 

Cette troisième affirmation qui porte sur l’innovation et la capacité créative des entrepreneurs 

est corrélée avec toutes les autres. Deux notions, pouvant se rejoindre, sont contenues dans cette 

assertion. La première est que l’innovation caractéristise le phénomène entrepreneurial, quel 

que soit son degré d’intensité. La seconde est que les entrepreneurs doivent nécessairement 

témoigner d’une réelle créativité pour découvrir les opportunités. Des circonstances  

personnelles exceptionnelles sont, par conséquent, à l’origine de la création d’entreprise et 

constituent le profil type de l’entrepreneur. Il est toutefois difficile de démêler les traits de 

caractère qui interviennent. Il n’en demeure pas moins que la présence, même à un  degré 

minimal, de traits de caractère comme l’ambition, le goût de la réussite, le sens du pouvoir et 

du commandement ,  constitue une nécessité absolue. Tous ces caractères semblent sortir de la 

sphère de l’apprentissage et sont déterminés, ou au moins aiguisés, culturellement. 
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Les professionnels de l’entrepreneuriat relativisent davantage l’importance de ce critère 

(55.5% en accord ; 27.7% en désaccord), à la différence des entrepreneurs (62% et 22%). 

Ces écarts ne constituent pas véritablement une surprise. Il est naturel que les entrepreneurs 

accordent plus d’importance à l’innovation dans la mesure où cette dimension est valorisée par 

la société et qu’elle valorise socialement celui qui est capable de l’incarner.  D’autre part, 

l’entrepreneur a, probablement, une approche de l’innovation plus large et moins restrictive que 

celle des professionnels chargés d’accompagner les projets de création d’entreprise. 

 

À propos de l’entrepreneur, organisateur de processus (A4) 

Ici tous s’accordent à considérer que cette dimension est essentielle. Cependant et une fois 

encore, ce sont les entrepreneurs qui présentent le niveau d’accord le plus fort (90%). Les 

professionnels de l’entrepreneuriat, quant à eux, marquent une toute petite réserve par rapport 

à eux. Leur degré d’approbation est de 72.2%, et seuls 22.2% sont en désaccord, alors que dans 

le camp des entrepreneurs, seuls 4% affichent leur désaccord. 

C’est cet item qui sépare, le plus, les deux groupes et met en évidence les écarts les plus 

significatifs. 

Le résultat est intéressant car il porte sur une dimension qui est au cœur des processus et des 

démarches d’accompagnement. Ce qui est en jeu ici, ce sont des compétences liées à la gestion 

et au management des projets et des jeunes entreprises, des compétences qui peuvent s’acquérir 

et se développer dans des structures et des systèmes d’appui à la création d’entreprise. Ce sont 

donc des compétences qui peuvent s’acquérir par l’apprentissage. Cependant, force est de 

constater que dans les pays en développement les innovations technologiques sont encore 

insuffisantes, comme est insuffisante une approche managériale culturellement spécifique à ces 

pays. 

Nos interviewés n’ont guère fait allusion à l’aspect socio-culturel qui se rapporte à la question. 

 

S’agissant de l’entrepreneur leader (A5) 

L’entrepreneur est, avant tout, un leader qui sait  animer des équipes, s’adapter à leurs besoins 

et les conduire vers la réalisation des objectifs. Le degré d’approbation de notre échantillon sur 

cette affirmation est nettement élevé, combien même la formulation utilisée renforce davantage 

le caractère étroit, presque exclusif, d’une dimension managériale isolée parmi beaucoup 

d’autres. Toujours est-il que, dans notre échantillon, des écarts très significatifs apparaissent 

entre les deux groupes.  
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Le degré d’approbation des professionnels de l’entrepreneuriat est de 61% ; leur choix médian 

est de 22%. Ce pourcentage reflète vraisemblablement des difficultés à se positionner 

clairement, il est le plus élevé de notre série de résultats.  

 

 

Les entrepreneurs, eux, ont un degré d’approbation élevé (82%) et leur choix est deux fois 

plus faible. La dimension «  leadership » semble donc plus importante pour les entrepreneurs. 

Plusieurs interprétations sont donc possibles. D’abord cette caractéristique est grandement  

perçue comme étant valorisante  pour ceux qui pensent la détenir. Très souvent, « leader » est 

associé à stratège, à meneur d’hommes, à premier de la classe, de l’équipe ou du secteur, à 

réussites et à performances. Elle peut ensuite évoquer, dans l’esprit des entrepreneurs, des 

notions beaucoup plus fondamentales reliées à l’anticipation, à la vision et à la faculté 

d’identifier des buts et des trajectoires possibles dans des univers incertains. Cela explique 

l’intérêt qu’ont, pour ce thème élargi aux notions évoquées, de nombreux chercheurs du 

domaine (Filion, 1997 ; Verstraete, 1999). À l’évidence, cette dimension devrait être l’objet 

d’une attention plus marquée de la part des personnes qui interviennent dans des structures 

d’accompagnement.  

 

 

Les perceptions relatives à l’intrapreneuriat (A6) 

La dernière affirmation se rapporte à l’intrapreneuriat et dénote que les compétences 

entrepreneuriales peuvent être utilisées, avec profit, dans des organisations existantes. 

L’intrapreneuriat,   tel qu’il est défini et présenté ici, semble trouver un écho et avoir un sens 

auprès de l’ensemble des répondants. Le degré d’approbation est élevé.  

 

Il reste que cette question est celle qui a, de loin, le plus provoqué des envies de réaction chez 

les sujets interviewés, elle n’a pas réuni une totale unanimité au sein des différents groupes. Les 

professionnels de l’entrepreneuriat sont nombreux à choisir la position médiane 

(16.6%). Leur degré d’approbation (77.5%) se situe, à peu près, au même niveau que celui 

des entrepreneurs. Ces derniers sont relativement nombreux (14 %) à exprimer un désaccord. 

Le niveau élevé du degré d’approbation pour cette affirmation laisse penser que le concept 

d’entrepreneuriat pourrait trouver des champs d’application plus larges à travers des 

déclinaisons rompant avec la traditionnelle image de l’entrepreneur, créateur d’entreprise. Les 

perceptions des personnes interrogées renvoient vers l’idée que les comportements 
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entrepreneuriaux s’appliquent dans différents contextes et situations, que l’entreprise existe ou 

qu’elle n’existe pas. Elles sous-entendent que l’entrepreneuriat persistant peut correspondre à 

des situations d’entreprise.  

Ces domaines devraient faire l’objet d’investigations intellectuelles plus marquées à la fois 

par la communauté des chercheurs et par celle des praticiens. 

 

Discussion des résultats  

Nos résultats confirment la diversité des vues sur l’entrepreneur et l’entrepreneuriat. 

L’entrepreneur apparaît parfois comme un individu peu ordinaire, doté de caractéristiques 

psychologiques uniques et d’une capacité intuitive à entreprendre.  L’entrepreneur  est plutôt 

un manager capable d’innover, d’organiser, d’agir et d’identifier les ressources nécessaires. Il 

peut se  les approprier et les mettre en œuvre. Dans l’action, il peut disposer d’une capacité de 

leadership.  

L’entrepreneur se doit d’évoluer dans des situations et des contextes très différents liés à des 

entreprises existantes ou en voie de création. Il peut parfois, et sous certaines conditions, 

développer des comportements persistants. 

Deux images sont clairement renvoyées par les personnes de notre échantillon : la première 

concerne le phénomène entrepreneurial et la seconde s’adresse à l’entrepreneur et sa relation à 

l’accompagnement. 

À l’exception de la dimension « entrepreneur inné », le degré d’approbation des entrepreneurs 

et professionnels de la création d’entreprise interrogés, sur l’ensemble des affirmations, est 

élevé. Il est très souvent supérieur à 60 %. Ce qui laisse penser que les répondants estiment que 

chacune des affirmations traduit une dimension, un aspect du phénomène, sans préjuger de son 

positionnement dans le processus entrepreneurial. 

 L’image renvoyée, ici, est celle d’un phénomène entrepreneurial multifacette où chaque 

dimension a son importance et n’a de sens que par rapport aux autres et dans un cadre spatio-

temporel bien défini.  

L’analyse de l’ensemble des perceptions suggère que nos interviewés ont tendance à 

maximiser les aspects du comportement entrepreneurial plutôt reliés à des compétences et 

aptitudes managériales qui peuvent, d’une certaine façon, s’apprendre (affirmations 4, 5 et 6). 

L’image qui nous est renvoyée , à travers l’interprétation que nous faisons de ces points de vue 

d’acteurs, est celle d’un entrepreneur plutôt « construit » et « façonné » par de multiples 

apprentissages, avant et pendant l’acte entrepreneurial.  
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Filion (1997) a souligné  l’importance de ces processus d’apprentissage et des besoins 

afférents. Certes il existe d’autres cadres et d’autres lieux d’apprentissage pour les créateurs 

d’entreprise, que les systèmes et les structures d’accompagnement. Toutefois, ils peuvent aussi 

se faire lors d’un processus d’accompagnement et dans des interactions avec des formateurs, 

des consultants ou des professionnels de la création d’entreprise.  

Conformément à la pensée de Dokou (2005), « l’accompagnement s’inscrit dans un processus 

d’apprentissage individualisé ». Ceci renforce de notre point de vue l’importance des structures 

et des processus d’accompagnement des créateurs d’entreprise.  

Ainsi et pour tenir compte des différences de perceptions et d’interprétations qui portent sur 

l’entrepreneur et l’acte de création d’ entreprise, et qui  peuvent être à l’origine de décalages  

entre les besoins d’assistance des entrepreneurs et l’offre des structures d’accompagnement, il 

nous semble opportun d’avancer quelques pistes. De simples outils  peuvent s’inspirer de la 

cartographie cognitive et  être élaborés pour vérifier, sur le terrain et en situation, l’existence et 

l’importance de telles divergences, et pour amener les acteurs à une prise de conscience puis, 

progressivement, à une amélioration de la compréhension mutuelle. Il convient, d’autre part, de 

recommander aux accompagnateurs d’éviter de se réfugier derrière des solutions techniques 

collées sur des problèmes mal formulés par l’entrepreneur, ou insuffisamment reformulés. 

 L’accompagnement est un véritable métier, nécessitant la possession de solides 

connaissances et des compétences diversifiées.  

L’écoute active, l’empathie et la pédagogie sont sûrement des qualités importantes qui 

permettent à l’accompagnateur de réussir. Il reste ce qui constitue toujours un pari : apprendre 

à l’entrepreneur à faire, sans lui, son métier d’entrepreneur. 

 

Conclusion 

Nous avons cherché par cette démarche, de type exploratoire, à donner des éléments de 

réponse à une série de questions initiales et à vérifier expérimentalement quelques intuitions. 

Nous avons tenté de démontrer, à travers notre échantillon, que des différences de perceptions, 

quelquefois importantes, existent entre les créateurs d’entreprise et des spécialistes de la 

formation et de l’accompagnement d’entrepreneurs. Ces différences touchent ce que devrait 

être un entrepreneur et, également, sur ce qui est en jeu dans l’acte et la procédure de création 

d’entreprise. Elles sont, de notre point de vue, suffisamment conséquentes pour qu’elles fassent 

l’objet, d’ores et déjà, d’une prise en compte dans des situations et des processus 

d’accompagnement. Toutefois, nous sommes conscients qu’elles ne concernent que des 
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perceptions, des représentations, ou des croyances, mais elles peuvent parasiter la 

communication entre les uns et les autres et la rendre moins opérante. 

Cette démarche comporte des limites. La prise en compte des résultats ainsi que leurs 

interprétations doivent, par conséquent, être faites à la lumière de leur existence ; ceci parce 

que la taille de l’échantillon est relativement petite. L’étroitesse de l’échantillon peut être 

compatible avec une approche exploratoire et peut permettre de repérer des pistes intéressantes, 

mais ne permet pas de conclure que les écarts relevés soient significatifs.  

 

Nous avons travaillé sur des représentations relatives à l’entrepreneur. Combien même ce mot 

est polysémique et que l’univers des entrepreneurs est hétérogène. Aussi, nous sommes-nous 

demandé, un peu comme Gartner (1990), de quel entrepreneur et de quel entrepreneuriat était-

il question dans l’esprit des répondants ? À quel entrepreneur faisaient-ils référence au moment 

de répondre ?  Doit-on s’ attendre aux mêmes types de réponses si les interviewés étaient des 

Japonais, des Américains, ou autres ? Les données qui nous ont été transmises par les  

répondants sont des représentations influencées par des variables culturelles et contextuelles. 

Elles sont, aussi,  liées à des niveaux d’expérience et de pratiques et à des croyances. Aussi, 

est-il difficile, dans ces conditions, de contrôler précisément le rôle et le poids de chacune de 

ces différentes sources d’influence.  

 

Nous espérons que cette démarche puisse offrir plusieurs pistes de recherche. La plus 

imortante, de notre point de vue, pourrait consister à essayer de mieux comprendre les 

différences de représentations, sur des objets communs, des créateurs d’entreprise et des 

personnes qui les suivent dans une démarche d’accompagnement.  

Comme nous avons relevé l’intérêt de l’approche cognitive dans le domaine de la création 

d’entreprise, nous pensons que, pour travailler sur des représentations d’acteurs, la cartographie 

cognitive semble être un outil particulièrement intéressant et bien adapté. Aussi suggérons-nous 

de l’utiliser pour explorer en profondeur des représentations liées à l’accompagnement et 

vérifier la pertinence de l’outil dans le but de rechercher l’amélioration de la compréhension 

mutuelle. 

 

Bien évidemment d’autres pistes concernant l’accompagnement, proprement dit, peuvent être 

explorées. Nous sommes persuadés que les processus, démarches, structures et dispositifs 

d’accompagnement des créateurs et des entrepreneurs sont encore très largement méconnus. 
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ANNEXE 1 

Les tableaux de résultats pour l’ensemble des affirmations soumises 

 

TABLEAU 2 

Les perceptions des répondants sur « l’entrepreneur inné » (A1) 

 

Groupes 1 2 3 4 5 6 7 Tota

l 

Entrepreneur

s (50) 

4 

8 % 

10 

20% 

7 

14% 

11 

22% 

9 

18% 

7 

14% 

2 

4% 

50 

100

% 

Professionnel

s de 

l’entrepreneuri

at (18) 

1 

5,5

% 

5 

27,7

% 

3 

16,6

% 

2 

11,1

% 

4 

22,2

% 

2 

11,1

% 

1 

5,5

% 

18 

100

% 

 

TABLEAU 3 

Les perceptions des répondants sur « les caractéristiques psychologiques uniques des 

entrepreneurs » (A2) 

 

Groupes 1 2 3 4 5 6 7 Tota

l 

Entrepreneur

s (50) 

0 

0% 

7 

14% 

5 

10% 

11 

22% 

13 

26 

11 

22% 

3 

6% 

50 

100

% 

Professionnel

s de 

l’entrepreneuri

at (18) 

1 

5,5

% 

2 

11,1

% 

3 

16,6

% 

2 

11,1

% 

4 

22,2

% 

3 

16,6

% 

3 

16,6

% 

18 

100

% 

 

TABLEAU 4 

Les perceptions des répondants sur l’innovation et la créativité (A3) 

 

Groupes 1 2 3 4 5 6 7 Tota

l 

Entrepreneur

s (50) 

2 

4% 

2 

4% 

7 

14% 

8 

16% 

13 

26% 

13 

26% 

5 

10% 

50 

100

% 

Professionnel

s de 

l’entrepreneuri

at (18) 

1 

5,5

% 

1 

5,5

% 

3 

16,6

% 

3 

16,6

% 

3 

16,6

% 

5 

27,7

% 

2 

11,1

% 

18 

100

% 

 

TABLEAU 5 
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Les perceptions des répondants sur l’entrepreneur organisateur de processus (A4) 

 

Groupes 1 2 3 4 5 6 7 Tota

l 

Entrepreneur

s (50) 

0 

0% 

1 

2% 

1 

2% 

3 

6% 

18 

36% 

16 

32% 

11 

22% 

50 

100

% 

Professionnels 

de 

l’entrepreneuri

at (18) 

1 

5,5

% 

1 

5,5

% 

2 

11,1

% 

1 

5,5

% 

3 

16,6

% 

6 

33,3

% 

4 

22,2

% 

18 

100

% 

 

TABLEAU 6 

Les perceptions des répondants sur l’entrepreneur leader(A5) 

 

Groupes 1 2 3 4 5 6 7 Tota

l 

Entrepreneurs 

(50) 

0 

0

% 

1 

2% 

2 

4% 

6 

12% 

14 

28 

15 

30% 

12 

24% 

50 

100

% 

Professionnels 

de 

l’entrepreneuri

at (18) 

0 

0

% 

1 

5,5

% 

2 

11,1

% 

4 

22,2

% 

1 

5,5

% 

6 

33,3

% 

4 

22,2

% 

18 

100

% 

 

TABLEAU 7 

Les perceptions des répondants sur la dimension intrapreneuriale(A6) 

 

Groupes 1 2 3 4 5 6 7 Total 

Entrepreneurs 

(50) 

2 

4

% 

2 

4

% 

3 

6% 

4 

8% 

13 

26% 

12 

24% 

14 

28% 

50 

100

% 

Professionnels 

de 

l’entrepreneuria

t (18) 

0 

0

% 

0 

0

% 

1 

5,5

% 

3 

16,6

% 

1 

5,5

% 

7 

38,8

% 

6 

33,3

% 

18 

100

% 

 

 

 

 


